
                         LES DEUX JOURS CYCLOSPORT D'AMIENS METROPOLE 

            Le SAMEDI 09 & DIMANCHE 10 JUIN 2018

Ordre de placement Véhicules des DIRECTEURS SPORTIFS     1ère étape BOVELLES 

COURSE Catégorie 3 COURSE Catégorie 2 COURSE Catégorie 1

N°1 CLUB CYCLISTE DE SALOUEL CLUB CYCLISTE DE SALOUEL CLUB CYCLISTE DE SALOUEL

N°2 VELO CLUB PONTHIEU VIMEU RC DOULLENS ASSOCIATION CYCLISTE AMIENOISE

N°3 CYCLO CLUB HAUVILLERS OUVILLE ASSOCIATION CYCLISTE AMIENOISE ES PERSAN

N°4 ES PERSAN ETOILE CYCLISTE LIEU ST AMAND CLUB CLOVIS SOISSONNAIS

N°5 TEAM PLATEAU PICARD CC FORMERIE NESBE CYCLISME

N°6 LC CREVECOEUR LE GRAND VC EUDOIS ET BRESLOIS LC CREVECOEUR LE GRAND

N°7 TEAM FLIXECOURT 80 LA CHERIZIENNE CHAUNY TEAM FLIXECOURT 80

N°8 CS ABBEVILLOIS TEAM TOMASINA US EZANVILLE ECOUEN

N°9 US EZANVILLE ECOUEN VCUH HALLUIN LA CHERIZIENNE CHAUNY

N°10 EC MOREUIL VALLEE DE L AVRE LC CREVECOEUR LE GRAND US SAINT ANDRE

N°11 TEAM FLIXECOURT 80 VC MERU

N°12 CCM BELLOY EN FRANCE TEAM BOUSIES

N°13 TEAM BEAUVAIS CYCLISTE

Conditions :

* Avoir minimum 3 coureurs dans la course.  

* Le classement a été fait suivant l'arrivée des engagements. 

* Pour la 3ème étape, le numéro d’ordre des directeurs sportifs est déterminé suivant le classement 
   général du premier coureur de chaque équipe  après la 1ère & 2ème étape.

* Pour les autres clubs non cités, Une voiture neutre est à votre disposition.

( Ce véhicule dépannera uniquement les coureurs ayant remis des roues avant le départ )

* Si un concurrent abandonne en cours d’étape, aucune possibilité de départ pour l’étape suivante 
(restitution de la licence et carte cyclosportive).

 CIBI > CANAL 7   pour les directeurs sportifs


